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Sous-comité ambulatoire:
●	 Stephan Rupp (Einsiedeln) 
●	 Pierre Klauser (Genève)
●	 Franziska Engler (Montreux) 
●	 Giovanna Ferrazzini (Mendrisio) 
●	 Nicole Pellaud (Genève et Sion) 
●	 Peter Studer (Reinach)

Sous-comité hospitalier: 
●	 Michaël Hofer (Lausanne et Genève) 
●	 François Besson (Fribourg)
●	 Michael Grotzer (Zurich) 
●	 Christian Kind (St Gall)
●	 Eva-Maria Tinner (Zurich) 
●	 Walter Bär (Coire) 

Depuis le dernier rapport, le comité s’est 
réuni quatre fois: en juin, septembre, no-
vembre, mars avec sa secrétaire générale, 
Marianne Neuenschwander. Le Nucleus 
(MH, SR, PK, FB) a tenu en outre trois con-
férences téléphoniques et quatre réunions. 
Il n’y a pas eu de réunion séparée de l’un ou 
l’autre des sous-comités. 
Vous trouverez nombre d’éléments de 
l’activité de la Société dans les rapports des 
diverses commissions et groupes publiés 
dans ce numéro. Vous pouvez en outre vous 
référer aux «Echos du Comité» et aux «Echos 
du Pool des délégués» publiés régulièrement 
dans ces pages. 

Voici les points marquants des 12 derniers 
mois: 
●	 95 nouveaux membres ordinaires ont 

été acceptés. 
●	 Le droit à une facturation spécifique 

des spécialités pédiatriques a été remis 
en question, hors des droits acquis (cf. 
éditorial). Suite à notre intervention, 
appuyée par la FMH, le comité directeur 
de TARMED a garanti aux spécialistes 
pédiatres les mêmes droits qu’aux spé-
cialistes adultes.

●	 Nous avons pris position à 2 reprises 
concernant le vaccin HPV. Une première 
fois pour rappeler que les pédiatres sont 
des acteurs essentiels pour les vacci-
nations des enfants et des adolescents 

et qu’ils avaient leur place dans les 
programmes cantonaux de vaccination 
contre le HPV. Notre 2ème courrier a de-
mandé que le remboursement de cette 
vaccination par l’assurance de base  
se fasse sans délai supplémentaire, 
puisque l’ordonnance fédérale prévo
yait une entrée en vigueur au 1er janvier 
2008.

●	 Une refonte de notre site internet est 
en cours. En effet, le programme qui le 
gère actuellement ne sera plus mis à 
jour et doit être remplacé. Nous allons 
profiter de ce changement pour simpli-
fier les procédures de mise à jour afin 
que celles-ci puissent être effectuées 
par les responsables des rubriques. Le 
graphisme du site sera également revu 
à cette occasion. 

●	 Le projet de programme de formation 
approfondie en rhumatologie pédia­
trique, soumis pour approbation lors 
de notre dernière assemblée générale à  
Zurich, a été accepté en mars 2008 par la 
CFPC. Il nécessite encore l’approbation 
fin mai par la Chambre Médicale de 
la FMH avant d’entrer en vigueur. Le 
projet concernant la pédiatrie du dé­
veloppement doit encore être présenté 
à la CFPC.

●	 La CFPC a modifié son règlement con-
cernant la formation continue pour 
l’adapter aux nouvelles réglementations 
légales. Une adaptation de notre pro-
gramme de formation continue est en 
cours pour suivre les recommandations 
de la FMH. 

●	 Lors des 2 séances du pool des délé­
gués, nous avons abordé les problèmes 
de la pédagogie spécialisée, de l’AI, 
des spécialités pédiatriques et de la 
communication. Ces discussions ont 
permis des échanges intéressants et 
sont l’occasion pour les pédiatres de 
tous les horizons de donner leur opinion 
et d’exprimer leurs demandes au comi-
té. Malheureusement, la fréquentation 
n’était pas optimale, en particulier par 
les spécialistes lors de la dernière sé-
ance qui leur était en partie consacrée.

●	 Une charte pour le congrès de la SSP 
a été élaborée. Elle contient les points 
principaux qui lient l’organisateur du 
congrès annuel et la SSP. Elle complète 
le «Handbuch» qui donne les infor-
mations utiles pour l’organisation du 
congrès. Ces 2 documents ont été ré-
digés par le Groupe de travail «congrès» 
sous la direction de Carmen Casaulta. 
Ce groupe possède également la «mé-
moire» des précédents congrès, qui est 
à disposition des futurs organisateurs.

●	 Un nouveau certificat de formation en 
médecine d’urgence hospitalière nous 
a été soumis l’été dernier dans le cadre 
d’une procédure de consultation. Dans 
notre réponse, nous avions demandé 
que les aspects pédiatriques soient 
discutés avec la SSP. Nos collègues de 
médecine d’urgence ont préféré élimi-
ner les parties relatives à l’enfant et à 
l’adolescent dans la version qu’ils ont 
soumise à la CFPC. De notre côté, nous 
avons créé un groupe de travail qui a 
pour mandat d’étudier l’intérêt d’un tel 
certificat pour la pédiatrie. La discussion 
de politique professionnelle du congrès 
annuel à Lugano, le jeudi matin, sera 
consacrée à ce sujet.

●	 Le programme de formation post-
graduée en médecine intensive (titre 
commun à la médecine adulte et à la 
pédiatrie) est en cours de révision. La 
principale innovation est une meilleure 
définition des cursus de formation pédi-
atrique et pour l’adulte. Nous avons sa-
lué cette évolution et proposé quelques 
modifications concernant la formation 
des pédiatres en médecine intensive. 
Notre prise de position a été rédigée en 
collaboration avec la société de néona-
tologie.

●	 Malgré tous les efforts engagés, les con-
tacts établis avec l’AI pour discuter des 
problèmes rencontrés par les pédiatres 
n’ont malheureusement pas abouti, et 
nous n’avons pas obtenu de pouvoir 
rencontrer les personnes responsables. 
Nous allons maintenant nous adresser 
au niveau supérieur et si nécessaire aux 
politiciens.

●	 Nous avons poursuivi notre travail de 
lobbying pour la santé de l’enfant et 
de l’adolescent au sein de la fPmh. Un 
premier article est paru dans la NZZ ces 
dernières semaines défendant le droit 
des patients pédiatriques à des soins de 
qualité et spécifiques à leurs . 

Rapport annuel du président 
et du comité 
Michaël Hofer, Lausanne 
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	 besoins. Notre prochain congrès annuel 
en juin à Lugano sera le premier congrès 
commun aux 3 sociétés qui composent 
la fPmh. Un symposium organisé par la 
fPmh sera proposé le vendredi 20 juin 
avec pour thème: «Du foot: quels moyens 
et à quel prix pour nos enfants?». Au 
cours de cette Table Ronde, un chirur-
gien pédiatre, un pédopsychiatre et un 
entraîneur de football pour les jeunes 
viendront partager leur expérience sur 
les enjeux de la pratique intensive de 
sport par l’enfant et l’adolescent.

●	 Le projet de prise en charge de l’obésité 
chez l’enfant par l’assurance de base, 
élaboré par le groupe de travail mandaté 
par la SSP a été accepté par nos auto
rités fédérales avec remboursement dès 
le 1er janvier 2008. Le groupe de travail 
a ensuite entrepris des négociations 
avec SantéSuisse en vue dudit rem-
boursement. Ces négociations avec nos 
partenaires assureurs sont difficiles et 
nous espérons qu’elles aboutiront très 
prochainement!

●	 Le groupe de travail de pédiatrie sociale 
et préventive sous la direction de Nicole 
Pellaud s’est élargi avec la participation 
de nos collègues pédopsychiatres et 
chirurgiens pédiatres et est devenu un 
GT de la fPmh. En effet, les problèmes 
de pédiatrie sociale et de prévention 
touchent souvent tous les spécialistes 
de l’enfant et de l’adolescent et une 
prise de position commune a davantage 
de poids. Nous avons ainsi ce printemps 
pris position face au projet d’une nou-
velle loi fédérale sur la prévention, qui 
devrait être discutée cet automne aux 
Chambres Fédérales.

●	 En raison de la charge de travail de la 
présidence et des difficultés de la relè-
ve, une réorganisation de la direction 
de la SSP est en cours: co-présidence, 
renforcement du secrétariat général.

●	 Pour conclure, j’aimerais remercier tous 
ceux qui ont donné de leur temps et de 
leur énergie pour notre société. Leur en-
gagement est essentiel pour la défense 
et la promotion de la pédiatrie suisse. En 
dehors des sujets détaillés ci-dessus, le 
comité profite de ses réunions pour une 
réflexion en profondeur sur la pédiatrie 
que nous aimerions pour la Suisse à 
l’avenir. Cette réflexion débouchera sur 
un séminaire (Klausurtagung) qui aura 
lieu en septembre prochain. Finalement, 
la société a besoin de renouveler ses 

forces actives et cherche l’engagement 
des plus jeunes d’entre nous. Trois nou-
veaux visages devraient compléter le co-
mité suite à notre prochaine assemblée 
générale; je vous demande de leur faire 
bon accueil à Lugano mi-juin.


